
Loi de programmation militaire : Derniers
préparatifs avant coup d’État

Députés et sénateurs de la macronie et du RN ont voté une loi instituant la 
possibilité d'un « état d’alerte de sécurité nationale ». Ce cheval de Troie, 
glissé dans la loi de programmation militaire 2024-2030, est présenté 
comme une « simplification ». Il évoque plutôt la perspective d'un coup 
d'État légal sous prétexte de guerre hybride et très certainement russe.
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Un Article 16 nettement simplifié
Pour appliquer l’état d’alerte de sécurité nationale, inutile que le président,
comme l’avait fait De Gaulle avec l’Article 16 en 1961, consulte le 
Premier ministre, le président de l'Assemblée, celui du Sénat et celui du 

Conseil constitutionnel. UNE RÉUNION DU CONSEIL 
DES MINISTRES SUFFIT. AINSI LE PRÉSIDENT
A LES MAINS LIBRES PAR DÉCRET. C’EST 
SIMPLE.



Les pouvoirs exceptionnels prévus par l’Article 16 de la Constitution 
sont une réponse à une menace grave et immédiate sur la France. 
Pour déclencher l’état d’alerte de sécurité nationale, il faut également 
une menace, mais pas « immédiate ». Il suffit qu’elle soit « actuelle ». 
Une subtilité qui laisse Emmanuel Ier en juger selon son bon droit.

Autre différence : cette menace doit peser non seulement sur la France et 
ses institutions, mais sur les engagements avec l’Otan (sur « les 
engagements internationaux de l’État en matière de défense »). Rappelons
que c’est par un engrenage d’alliances qu’en 1914 un conflit européen est 
devenu mondial !!!

https://lemediaen442.fr/loi-de-programmation-militaire-derniers-
preparatifs-avant-coup-detat/ 
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